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AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE PORTANT SUR LA LICENCE 

PROFESSIONNELLE ASSURANCE BANQUE FINANCE, 

PARCOURS « CONSEILLER CLIENTELE EXPERT » 

Entre les soussignés : 

L’Ecole Supérieure de la Banque (ex-CFPB)Association régie par la juillet 1901, déclarée auprès de la 
Préfecture de police de Paris le 2 mars 1972 sous le numéro 72/301, dont la déclaration d’activité en 
qualité d’organisme de formation a été enregistrée sous le numéro 11920880592 auprès du Préfet de la 
région Ile-de-France, 

Laquelle a son siège administratif situé au 5, esplanade Charles de Gaulle – 92739 Nanterre cedex, 

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric DEPOND, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes, 

Ci-après désigné l’ « ESBanque », 

D’une part, 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2 

Établissement public administratif à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Lequel a son siège situé 86 Rue Pasteur, 69007 Lyon, 

Représenté par Madame Nathalie Dompnier en sa qualité de présidente, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes. 

Ci-après désignée l’« UNIVERSITE », 
D’autre part, 

Ensemble ci-après dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties ». 

CFVU du 25 juin 2021 Document 11.02.03
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Préambule : 
 
Les Parties ont conclu une convention de partenariat (ci-après la « Convention ») ayant pour objet de définir 
les conditions de l’action de formation professionnelle dispensée conjointement par l’Université et l’ESBanque 
en formation continue dans le cadre de la Licence Professionnelle Assurance Banque Finance parcours 
« Conseiller Clientèle Expert ». 
 
 
Elle a été conclue pour toute la durée de la Formation répartie sur l’année universitaire 2012-2013 et renouvelable 
par tacite reconduction. 
 
A l’occasion du prochain renouvellement de la convention, les Parties ont souhaité mettre à jour notamment les 
dispositions financières de la convention applicables à la nouvelle Promotion de la Formation pour toute la durée 
de leur cursus répartie sur l’année universitaire 2020-2021. 
 
Les Parties ont en conséquence formalisé la modification susmentionnée dans le cadre du présent avenant (ci-
après l’« avenant ») et ont convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’Avenant a pour objet de modifier la rédaction de l’article 4 alinéa 3 de la Convention et d’actualiser la / les 
annexe(s) de la Convention suivante(s) : 
 
  Guide de rentrée de l’ESBanque 

  Annexe financière 
   Choix des modalités de cursus (cfr article 3 ci-dessous) 

 
La/les annexe(s) actualisée(s) de la Convention est(sont) jointe(s) aux présentes. 
 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 ALINEA 3 DE  LA CONVENTION 
 
L’article 4 alinéa 3 de la Convention est modifié par la suppression de la référence aux modules e-learning qui ne 
sont pas des éléments de la formation au sens réglementaire du terme mais des modules d’autoformation de 
préparation à certains modules de la Formation. 
 
L’article 4 alinéa 3 est donc désormais rédigé comme suit : 
 
 
« La Formation est d’une durée de 26 jours répartis comme suit : 
 

- 13 journées d’enseignement dispensées par l’UNIVERSITE, dont une journée de projet tutoré qui fera 
l’objet d’une soutenance devant un jury. 

 
- 13 journées d’enseignement (Techniques Bancaires) dispensées par l’ESBanque. 

 
L’organisation pédagogique de la Formation ainsi que les modalités d’organisation des examens sont décrites en 
annexe 1. » 
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ARTICLE 3 – CHOIX DE LA MODALITE DE CURSUS 
 
A compter de la rentrée 2014, l’UNIVERSITE aura le choix entre deux modalités de cursus à savoir : 
 

- Un cursus sur une période de 9 mois 
- Un cursus sur une période de 15 mois. 

 
Il est expressément convenu entre les Parties que l’UNIVERSITE pourra choisir de mettre en place l’un ou l’autre 
cursus ou les deux. En tout état de cause chaque groupe ne pourra accueillir un nombre de stagiaire inférieur à 
17 ni supérieur à 22. 
 
 
Le cursus choisi par l’UNIVERSITE est le suivant : 
 
  cursus sur une période de 9 mois 

  cursus sur une période de 15 mois 
 
 
ARTICLE 4 - PRISE D’EFFET ET DUREE 
 
L’avenant prend effet à compter du début de la formation répartie sur l’année 2020-2021 pour toute la durée de 
ladite formation. 
 
Il se renouvelle dans les mêmes conditions que la convention initiale sauf modification par la signature d’un nouvel 
avenant. 
 
 
ARTICLE 5 - DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les stipulations de la convention non expressément modifiées par l’avenant restent inchangées et continuent 
de produire leurs effets à l’égard des Parties. 
 
En cas de contradiction entre les stipulations de la convention et celles de l’avenant, les Parties conviennent 
expressément que les stipulations de l’avenant prévaudront et seront seules applicables. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux, à Nanterre 
 
Le 1er septembre 2020, 
 
 
 
 
Pour l’UNIVERSITE Pour l’ESBanque 
La Présidente Le Directeur général 
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ANNEXE 2 : ANNEXE FINANCIERE 
RENTREE 2020-2021 

 

 
 
1.  PRESTATIONS FACTUREES PAR L’ESBanque A L’UNIVERSITE 

 

 
Prestations facturées par 
l’ESBanque à l’Université 

 

 
Unité de 
calcul 

 

 
Tarif unitaire net de TVA 

 
Total en euros 
nets de TVA* 

 

Face à face pédagogique 
(13 journées de 7h00) 

 

Heure / 
apprenant 

 

26.82 € / heure par 
apprenant 

 
2 440,62 € 

 

TOTAL PAR APPRENANT 
 

2 440,62 € 

 

 
 
 
2.  PRESTATIONS FACTUREES PAR L’UNIVERSITE AUX ENTREPRISES 

 

Prestations facturées 
par l’Université aux 

entreprises 

 
Unité de calcul Total en euros nets de TVA* 

1/ Cycle pédagogique 
(26 journées de 7h = 182 h) 

 
 
 
 
 

Coût / 
apprenant 

 
 

4881,24 € 

2/ Suivi individuel Mémoire 
(forfait de 5h) 

 

300,00 € 

3/ Gestion administrative des 
dossiers 

 
150,00€ 

 4/ Frais d’inscription 
170,00  € 

 

 

TOTAL PAR APPRENANT 
 

5501,24 € 

 
* L'Université est exonérée de TVA au titre de l'article 261-4-4° a du code général des impôts pour 
ses activités d'enseignement universitaire et de formation continue. 

 


